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 n° 289 525 du 30 mai 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. DIDI 

Avenue de la Jonction 27 

1060 BRUXELLES 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 janvier 2023, par Madame X agissant en son nom personnel 

et au nom de ses enfants mineurs, Monsieur X et Monsieur X, qui déclarent être de 

nationalité nigérienne, tendant à la suspension et l’annulation de « la décision déclarant 

irrecevable la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 ainsi que de l’ordre de quitter le territoire qui y est joint, décisions prises le 

13.10.2022 par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après ; la 

Loi. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du  24 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me DOUTREPONT loco Me E. DIDI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Mme A. DESCHEEMAEKER, attachée, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique le 23 octobre 2016, munie d’un visa 

court séjour.  

 

1.2. Le 7 novembre 2016, elle a introduit une demande de protection internationale, laquelle 

s’est clôturée négativement par l’arrêt du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après ; 

le Conseil) n°223.906 du 11 juillet 2019. Le 4 septembre 2019, la partie défenderesse a pris 

un ordre de quitter le territoire (annexe 13quinquies) à son égard.  

 

1.3. Le 16 octobre 2020, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la Loi. Cette demande a été actualisée le 13 mai 

2021 et le 8 juillet 2022. Le 13 octobre 2022, la partie défenderesse a pris une décision 

d’irrecevabilité de la demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la 

requérante et de ses deux fils. Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

 

« Me référant à la demande d'autorisation de séjour en application de l’article 9bls de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l'éloignement des étrangers, tel qu’inséré par l'article 4 de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980, qui vous a été adressée le 20,10,2020 complétée 

le 12.02.2021, le 05.03.2021, le 15.05.2021, le 23.12.2021, et le 08.07.2022 par 

O. D., R. […] 

Et ses enfants mineurs : 

O. D., F. […] 

O. D., T., […] 

 

Je vous informe que le requête est irrecevable.  

 

MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, 

l’intéressée invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, son séjour en Belgique, 

d’une durée de plusieurs années et en partie régulier, ainsi que son intégration, à savoir 

le fait que son fils F. soit né en Belgique et fréquente la crèche « […] », d’avoir suivi et 

réussi une formation en parcours d’intégration, ainsi qu’une formation professionnelle 

d’auxiliaire de ménage au Forem, elle a également suivi une formation « gestion des 

petits soins des plaies et des malaises » (E1303) organisée par le centre IFAPME de 

Liège, enfin elle a suivi en mars 2018 une formation de perfectionnement sur « la gestion 

du stress », et la volonté de travailler. Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé 

produit plusieurs documents, dont des attestations de formations (février et mars 2017 

formation citoyenne de la Croix-Rouge), une attestation de participation pour la formation 

E1303 en date du 13.04.2018, une preuve d’inscription et de réussite à la formation 

professionnelle du FOREM le 04.10.2017, une attestation de suivi de l’ASBL P. pour le 

suivi formation E1235 (gestion du stress) daté du 09.05.2018, et des témoignages pour 

attester de la vie privée de la famille en Belgique et des liens tissés. Cependant, 

s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration 

dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que « ni une bonne 

intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, 

des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en 

quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « il est 

de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond 

et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire 

la demande d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce 
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séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (CE, arrêt n° 

177.189 du 26 novembre 2007) ». (C.C.E. arrêt n° 244 977 du 26.11.2020). Dès lors, 

aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. Par ailleurs, l’intéressée invoque, au 

titre de circonstance exceptionnelle, son intégration professionnelle. Elle mentionne 

notamment s’être inscrite le 22.08.2017 à l’agence de travail intérimaire « J. » et avoir 

travaillé en août 2017 avec des contrats d’intérim, elle a aussi été engagée en tant 

qu’aide-ménagère par l’ASBL A. sous CDD du 08.11.2017 au 08.12.2017, ensuite sous 

contrat de remplacement du 09.12.2017 au 14.08.2018, elle a dû arrêté de travailler 

(malgré son CDI) en raison de sa grossesse. Elle joint également des fiches de paie de 

son mari, ainsi que les contrats de travails et attestations d’occupation. Cependant, force 

est de constater que cet élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. 

De fait, l’exercice d’une activité professionnelle, n’est pas un élément révélateur d’une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y 

accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et ne 

peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle.  

 

Dans ce cadre d’intégration et de vie familiale, l’intéressée indique qu’un retour au Niger 

pour y lever l’autorisation de séjour requise violerait l’article 22 de la Constitution ainsi 

que l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme. S’agissant de l’article 

22 de la Constitution, notons que l’intéressée n’apporte aucun élément probant ni un tant 

soit peu circonstancié permettant d’établir qu’il existe dans son chef une crainte actuelle 

fondée au niveau de cet article stipulant : « Chacun a droit au respect de sa vie privée et 

familiale, sauf dans les cas et conditions fixés par la loi. La loi, le décret ou la règle visée 

à l'article 134 garantissent la protection de ce droit. ». Notons que nous ne voyons pas 

en quoi cet élément constituerait une circonstance exceptionnelle étant donné que ce qui 

lui est demandé c’est de se conformer à la législation en matière d’accès et de séjour au 

territoire du Royaume (retourner temporairement au pays d’origine pour y introduire, 

auprès des autorités consulaires compétentes, une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois en Belgique). Dès lors que l’intéressée n’apporte aucun élément 

pertinent pour étayer ses allégations (alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation 

[C.E, 13.07.2001, n° 97.866]), l’article 22 de la Constitution, ne saurait être violé. Le 

simple fait d’ordonner l’éloignement du territoire ne constitue pas un traitement inhumain 

et dégradant. Par ailleurs, le fait d’inviter l’intéressée à lever l’autorisation de séjour 

requise au pays d'origine n’est en rien une mesure contraire à cet article. En effet, ce qui 

est demandé à l’intéressé est de se conformer à la législation en la matière. Au vu de ce 

qui précède, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie.  

S’agissant de l’article 8 de la CEDH, cet élément ne saurait être assimilé à une 

circonstance exceptionnelle. Rappelons que « le droit au respect à la vie privée et 

familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la CEDH peut être expressément 

circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. 

La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet 

alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de 

l’article 8 de la CEDH. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé 

et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et 

familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent 

le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats 

sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire 

en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, 

constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne 

lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge 

tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si 

rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour 
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celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but 

poursuivi par le législateur lorsque la personne a tissé ses relations en situation 

irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., 

arrêt n° 161.567, 31 juillet 2006 ; dans le même sens : CCE, arrêt n° 12.168, 30 mai 

2008) » (C.C.E. arrêt n°225 156 du 23.08.2019). Rappelons encore que « l’exigence 

imposée par l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans 

le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à 

l’étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge ». 

(C.C.E. arrêt n°225 156 du 23.08.2019). Au vu ce de qui précède, aucune circonstance 

exceptionnelle n’est établie.  

 

L’intéressée invoque au titre de circonstances exceptionnelles, sa situation médicale 

(joignant un certificat de grossesse en date du 02.10.2020, indiquant l’accouchant prévu 

le 26.02.2021 par le CHU Brugmann), et plus précisément le fait qu’elle serait enceinte 

ce qui l’empêcherait de voyager. Notons que cette situation n’est plus d’actualité, étant 

donné le fait que l’intéressée a accouché le 23.02.2021 (attestation du CHU Brugmann 

le 24.02.2021 actant que Mme a accouché le 23.02.2021). Dès lors, les documents 

versés au dossier administratif, ne permettent pas de conclure que l’intéressée se trouve 

actuellement dans l’impossibilité ou la difficulté particulière de procéder par voie 

diplomatique à la levée des autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique 

en raison des problèmes médicaux allégués. Précisons encore que ce départ n'est que 

temporaire et non définitif. Rappelons également que « la partie défenderesse n’est pas 

tenue de solliciter des informations complémentaires auprès de la partie requérante, 

cette dernière étant tenue de les produire de sa propre initiative ». (C.C.E. arrêt n° 170 

345 du 21.06.2016). S’agissant d’une procédure dérogatoire, la présente demande 

d’autorisation de séjour basée sur l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 doit donc « être 

suffisamment précise et étayée ». (C.C.E. arrêt n° 183 231 du 28.02.2017). Au vu des 

éléments développés ci-avant, nous ne pouvons retenir cet argument comme 

circonstance exceptionnelle.  

 

Par ailleurs, l’intéressée indique qu’un retour au pays d’origine est impossible en raison 

de la « pandémie actuelle », le SPF Affaires étrangères déconseillant les voyages vers 

le Niger.  

Rappelons d’abord que la question de l’existence de circonstances exceptionnelles 

s’apprécie à la lumière des éléments dont nous avons connaissance au moment où nous 

« statuons sur la demande d’autorisation de séjour et non au moment de l’introduction 

de la demande » (C.E., 23 juil.2004, n° 134.137 ; du 22 sept.2004, n° 135.258 ; 20 

sept.2004, n°135.086). Et, force est de constater cet élément ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle même si l’épidémie du Covid-19 est toujours d’actualité dans 

la plupart des pays, dont la Belgique et le Niger. En effet, il ressort d’informations à notre 

disposition (émanant notamment du SPF Affaires étrangères et disponibles sur son site 

Internet ayant comme dernière mise à jour le 12.10.2022), que les voyages vers et en 

provenance du Niger à partir de la Belgique sont possibles, moyennant le respect d’un 

certain nombre de règles mises en vigueur dans le cadre de la lutte contre l’épidémie du 

Covid-19 (exemple : Pour les voyageurs à destination du Niger présentant la preuve 

d’une vaccination complète dont la dernière dose date d’au moins 4 semaines, le Test 

PCR COVID-19 n’est plus exigé ; Pour les voyageurs non vaccinés ou n’ayant pas la 

preuve d’une vaccination complète dont la dernière dose date d’au moins 4 semaines, le 

Test PCR COVID-19 est exigé.).  

Notons ensuite que l’intéressée doit démontrer qu’il lui est impossible ou particulièrement 

difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence en l’étranger, afin 

d’y lever les autorisations de séjour de plus de trois mois en Belgique. De fait, « c’est à 

l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en 

rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande 
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d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, si nécessaire. 

L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la 

preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner 

dans son pays d'origine » (C.C.E. arrêt n° 238 619 du 16.07.2020).  

 

In fine, l’intéressée invoque le fait qu’elle serait l’épouse de Mr Hamani, Oumarou, 

reconnu réfugié (avec composition de ménage à l’appui et extrait d’acte de mariage du 

04.04.2014). Notons que le fait d’être cohabitant ou marié avec une personne en séjour 

légal en Belgique ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. En effet, une 

procédure ad hoc est prévue dans cette situation : il incombe donc au requérant 

d’introduire une demande basée sur l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 auprès du 

poste diplomatique belge compétent pour son pays d’origine. Ce retour au pays d’origine 

n’est que temporaire : notons en effet que le regroupement familial constitue un droit ; si 

l’intéressée répond aux prescrits légaux, ce droit lui sera donc automatiquement 

reconnu ». 

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 

« Il est enjoint à Madame, qui déclare se nommer : 

nom, prénom : O. D., R. 

[…] 

Et ses enfants mineurs : 

nom, prénom : O. D., F.  

[…] 

nom, prénom : O. D., T.  

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent 

entièrement l'acquis de Schengen, sauf si elle possède les documents requis pour s'y 

rendre, dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 :  

L'intéressée n'est pas en possession d’un passeport revêtu d'un visa valable. 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d’éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de 

l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un 

pays tiers concerné (article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été 

évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur 

tous les éléments actuellement dans le dossier :  

 

L’intérêt supérieur de l’enfant : Un éloignement ne porte nullement atteinte à l’intérêt 

supérieur des enfants. Il va par contre de l’intérêt des enfants que la cellule familiale ne 

soit pas brisée et qu’il donne suite à un ordre de quitter le territoire en même temps que 

leur mère, avec qui ils forment une unité familiale.  

 

La vie familiale : La décision concerne l’ensemble des membres de la famille et, dès lors, 

aucune atteinte à l’unité familiale ne saurait être constatée. Signalons en outre que le fait 

d'avoir tissés des relations sociales avec des ressortissants belges ne peut constituer 
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une éventuelle atteinte à l’article 8 de la CEDH, qui vise exclusivement la sauvegarde 

l’unité familiale et la vie de famille.  

 

L’état de santé : Aucune contre-indication au niveau médical à un retour au pays 

d’origine.  

 

Par conséquent, Il n’y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de 

quitter le territoire ». 

 

2. Objet du recours.  

 

Par un courriel 15 mai 2023, la partie défenderesse avise le Conseil de ce que le recours 

n’a plus d’objet dans la mesure où les décisions contestées ont été retirées en date du 12 

janvier 2023.  

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de 

l’arrêt et que l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de 

celui-ci. Le Conseil rappelle également que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à 

la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » 

(P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376). 

 

Or, en l’occurrence, force est de constater que l’objet du présent recours, introduit par la 

partie requérante, est la suspension et l’annulation d’une décision déclarant la demande 

d’autorisation de séjour introduite le 16 octobre 2020 irrecevable ainsi que les ordres de 

quitter le territoire qui en sont les accessoires. Or, il ressort du dossier administratif que, le 

12 janvier 2023, la partie défenderesse a retiré lesdites décisions. 

 

Interrogées à l’audience, les parties s’entendent pour déclarer le recours sans objet. 

 

Le Conseil en prend note. 

 

 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille vingt-trois, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  Présidente F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. D. NYEMECK,                                           Greffier. 
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Le greffier,                                        La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK                                                                 M.-L. YA MUTWALE  

 

 


